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Rédaction d’une note ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse d’un dossier 
soulevant un problème d’urbanisme et de développement des territoires rencontré 
par une collectivité territoriale. 

 
Durée : 4 heures / Coefficient : 4 

 
 

SUJET 

Le maire de la commune de T…, dont le Plan local d’urbanisme vient d’être approuvé, doit 
prochainement rencontrer un agriculteur qui souhaite implanter une centrale photovoltaïque au sol 
sur une partie de son exploitation.  

Afin d'aborder ce rendez-vous en bonne connaissance de cause, le maire vous demande de lui 
rédiger une note, à l'aide des seuls documents joints. 
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JORF n°0269 du 20 novembre 2009 page 20004 - texte n° 3  
 
 

DECRET  
Décret n° 2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives 

applicables à certains ouvrages de production d'électricité  
 

NOR: DEVU0901753D 
 

Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,  
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 122-8 et R. 123-1 ;  
Vu le code de l'urbanisme ;  
Vu la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du 
service public de l'électricité, notamment ses articles 6 à 9 ;  
Vu le décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 relatif à l'autorisation d'exploiter les installations de 
production d'électricité ;  
Vu le décret n° 2002-1434 du 4 décembre 2002 relatif à la procédure d'appel d'offres pour les installations 
de production d'électricité ;  
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du 28 avril 2009 ;  
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,  
Décrète : 

Article 1  

Au quatrième alinéa de l'article R. 421-2 du code de l'urbanisme, sont insérés après le mot : « mètres » les 
mots : « ainsi que les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol 
dont la puissance crête est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur maximum au-dessus du sol ne 
peut pas dépasser un mètre quatre-vingt ». 

Article 2 

L'article R. 421-9 du code de l'urbanisme est ainsi modifié :  
I. ― Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
« c) Les constructions dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure à douze mètres et qui n'ont pas pour 
effet de créer de surface hors œuvre brute ou qui ont pour effet de créer une surface hors œuvre brute 
inférieure ou égale à deux mètres carrés ; les dispositions du présent alinéa ne sont applicables ni aux 
éoliennes ni aux ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol ; »  
II. ― Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« h) Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la 
puissance crête est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur maximum au-dessus du sol peut dépasser 
un mètre quatre-vingt ainsi que ceux dont la puissance crête est supérieure ou égale à trois kilowatts et 
inférieure ou égale à deux cent cinquante kilowatts quelle que soit leur hauteur. » 
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Article 3 

Le deuxième alinéa de l'article R. 421-11 du code de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes : 
  
« a) Les constructions n'ayant pas pour effet de créer une surface hors œuvre brute ou ayant pour effet de 
créer une surface hors œuvre brute inférieure ou égale à vingt mètres carrés, quelle que soit leur hauteur, 
ainsi que les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la 
puissance crête est inférieure à trois kilowatts ; » 

Article 4 

Après le septième alinéa de l'article R. 123-20-1 du code de l'urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : « g) Supprimer des règles qui auraient pour seul objet ou pour seul effet d'interdire l'installation 
d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol d'une puissance crête 
inférieure ou égale à douze mégawatts, dans les parties des zones naturelles qui ne font pas l'objet d'une 
protection spécifique en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages et qui ne 
présentent ni un intérêt écologique particulier ni un intérêt pour l'exploitation forestière. » 

Article 5 

Le 16° du II de l'article R. 122-8 du code de l'environnement est rétabli dans la rédaction suivante :   
« 16° Travaux d'installation d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur 
le sol dont la puissance crête est supérieure à deux cent cinquante kilowatts ; » 

Article 6 

Il est inséré au tableau de l'annexe I de l'article R. 123-1 du code de l'environnement la rubrique suivante :  

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS,  
ouvrages ou travaux soumis  

à enquête publique régie  
par les articles L. 123-1 et suivants  

SEUILS ET CRITÈRES  

2° Travaux d'installation d'ouvrages de 
production d'électricité à partir de l'énergie 

solaire installés sur le sol  

Travaux d'installation d'ouvrages de production 
d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol 

dont la puissance crête est supérieure à deux cent 
cinquante kilowatts 

 

Article 7 

Le décret du 4 décembre 2002 susvisé est ainsi modifié :  
I. ― Au II de l'article 2, les mots : « La commission rédige le cahier des charges de l'appel d'offres » sont 
remplacés par les mots : « La commission rédige un projet de cahier des charges de l'appel d'offres ».  
II. ― Le III de l'article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« III. ― La Commission de régulation de l'énergie communique le projet de cahier des charges au 
ministre chargé de l'énergie. Ce dernier y apporte les modifications qu'il juge nécessaires et arrête 
définitivement le cahier des charges. »  
III. ― Au II de l'article 12, les mots : « Dans un délai qui ne peut être supérieur à six mois, » sont 
remplacés par les mots : « Dans un délai fixé par le ministre en charge de l'énergie, qui ne peut être 
inférieur à deux mois ni supérieur à six mois, ». 
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Article 8 

Le décret du 7 septembre 2000 susvisé est ainsi modifié :  
I. ― Après le 7° de l'article 2 est inséré un 8° ainsi rédigé :  
« 8° La copie, s'il y a lieu, du récépissé mentionné à l'article R. 423-3 du code de l'urbanisme. »  
II. ― Au premier alinéa de l'article 6, les mots : « Sont réputées déclarées » sont remplacés par les mots :  
« Sous réserve des dispositions de l'article 6-1, sont réputées déclarées ».  
III. ― Après l'article 6 est inséré un article 6-1 rédigé comme suit :  
« Par dérogation à l'article 6, toute installation photovoltaïque d'une puissance crête inférieure ou égale à 
250 kilowatts, même lorsque l'exploitant demande à bénéficier de l'obligation d'achat prévue à l'article 10 
de la loi du 10 février 2000 susvisée, est réputée déclarée. »  
IV. ― Après le troisième alinéa de l'article 9, il est inséré un nouvel alinéa rédigé comme suit :  
« Par dérogation à l'alinéa précédent, en cas de changement d'exploitant d'une installation photovoltaïque 
d'une puissance crête inférieure ou égale à 250 kilowatts déclarée avant l'entrée en vigueur du décret n° 
2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains ouvrages 
de production d'électricité, cette installation est réputée déclarée par le nouvel exploitant. » 

Article 9 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le premier jour du mois suivant la date de sa 
publication au Journal officiel.  
Toutefois :  
1° Les articles 1er à 3 ne sont pas applicables aux ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie 
solaire installés sur le sol :  
a) Lorsque ces ouvrages comportent des installations ou constructions ayant fait l'objet d'une décision de 
non-opposition à déclaration préalable ou d'un permis de construire avant l'entrée en vigueur du présent 
décret ;  
b) Lorsque ces ouvrages sont dispensés de toute formalité au titre du code de l'urbanisme et que les 
travaux ont été entrepris ou achevés à la date de l'entrée en vigueur du présent décret ;  
2° Les articles 5 et 6 ne sont pas applicables aux projets dont la demande de permis de construire a été 
déposée avant la date de publication du présent décret. 

Article 10 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge 
des technologies vertes et des négociations sur le climat, la secrétaire d'Etat chargée de l'écologie et le 
secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 19 novembre 2009. 
François Fillon  

Par le Premier ministre : 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, 

de l'énergie, du développement durable et de la mer, 
en charge des technologies vertes 
et des négociations sur le climat, 

Jean-Louis Borloo 
La secrétaire d'Etat chargée de l'écologie, 

Chantal Jouanno 
Le secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme, 

Benoist Apparu 
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III. - LE PHOTOVOLTAÏQUE, UNE SOURCE D’ÉNERGIE MULTIFORME 

L’image de l’énergie solaire dans le grand public est partiellement fausse, nourrie d’une expérience 
révolue et d’une globale ignorance des évolutions du secteur. Elle s’est construite sur l’habitude – plus ou 
moins répandue suivant les régions – d’apercevoir des panneaux solaires sur les toits des habitations. Il est 
vrai que les éclats de lumière bleutée marquent les esprits et tranchent relativement avec le noir des 
ardoises du nord de la Loire, plus encore avec le rouge des tuiles de la France méridionale. 

Ce ressenti, donc, ne devrait plus avoir cours tant il repose sur des impressions surannées voire 
inexactes. Les panneaux qui ornent les toits depuis plusieurs années n’ont plus la même fonction. Ils étaient 
jadis dévolus soit au chauffage de l’eau par mise à profit de l’effet thermique du soleil, soit à l’électrification 
des zones très isolées dépourvues de connexion aux réseaux de distribution selon le principe de 
l’autoconsommation. Les modules d’aujourd’hui équipent très majoritairement des habitats déjà fournis en 
énergie électrique par un approvisionnement extérieur. Ils ne fonctionnent pas sur le principe de 
l’autoconsommation, mais dans le but de réinjecter l’électricité produite sur le réseau contre un paiement 
garanti par une réglementation publique, légale ou règlementaire suivant les Etats. Il revient ensuite au 
gestionnaire de réseau d’agréger les productions reversées et de moduler en conséquence l’apport 
restant que fournissent les centrales classiques pour équilibrer offre et demande sur l’ensemble de la 
chaîne. Pour votre rapporteur, il s’agit bien ici du schéma directeur qui prévaudra à moyen et à long terme. 

Plus étonnant pour le grand public car confidentiel jusqu’à une date récente, la maturité de la technologie 
permet l’édification de véritables centrales de production photovoltaïques. Là encore, il faut se défaire 
des images héritées, des années 80, des gigantesques fours solaires par concentration de Mont-Louis et 
Odeillo. Les parcs solaires actuels correspondent plutôt à des champs de panneaux à perte de vue, de plus 
ou moins grande envergure suivant le relief, l’ensoleillement et la capacité de production. Ces installations, 
qui engagent la grande industrie là où le modèle de développement sur toitures privilégie l’implication des 
particuliers, apparaissent à la fois nécessaires et porteuses de dangers à prévenir. L’action de l’Etat n’en 
est que plus essentielle. 

Enfin, entre la centrale de conversion de masse et l’investissement individuel des foyers particuliers, un 
dernier champ de production requiert un regard particulier. S’il n’est ni le plus prometteur ni le plus innovant, 
sans doute est-ce lui qui porte à court terme les meilleures potentialités d’économie d’énergie et de 
production d’une électricité totalement propre. Les grandes toitures désignent ces espaces plans des 
bâtiments non résidentiels – commerces, usines, installations agricoles, etc. – qui pourraient sans grands 
travaux être équipés de technologies photovoltaïques. Leur intérêt majeur réside dans les vastes surfaces 
inutilisées et disponibles sans qu’une adjonction n’entraîne une détérioration esthétique, permettant ainsi 
l’emploi de matériaux éprouvés et peu coûteux comme le silicium amorphe, dont le rendement limité se 
trouve compensé par une multiplication de l’aire de captation du rayonnement solaire. 

III.1.— LES FERMES SOLAIRES, DES CENTRALES ÉLECTRIQUES D’UN TYPE NOUVEAU 

Les unités massives de production photovoltaïque sont qualifiées de centrales, de fermes ou encore de 
parcs. Elles prennent la forme d’alignements de panneaux solaires étagés sur plusieurs hectares, avec 
d’éventuels systèmes complémentaires mobiles (traqueurs) pour une meilleure captation du rayonnement. 

La recherche de la rentabilité conduit les opérateurs à retenir pour leurs parcs solaires les technologies les 
moins onéreuses, le coût foncier supplémentaire ne remettant pas en cause l’économie réalisée. Ce sont 
donc des modules de couches minces qui sont le plus souvent employés. Il a en revanche été délicat 
d’identifier le ratio moyen entre la surface nécessaire et la puissance installée, les estimations des 
professionnels auditionnées oscillant entre un et trois hectares par mégawatt crête. 
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Votre rapporteur a tenu à observer de visu le fonctionnement et les éventuels effets négatifs de telles 
installations. Il s’est donc rendu en avril sur le site de la plus grande unité solaire de l’hexagone, exploitée 
dans le département de l’Aude depuis 2008 par EDF Energies Nouvelles. Installée sur un terrain de 
23 hectares mis à disposition par la ville de Narbonne, elle déploie 80 000 m² de panneaux solaires pour 
une puissance de sept mégawatts, soit la consommation annuelle de près de cinq mille habitants. Ces 
modules en tellurure de cadmium sont légèrement surélevés et inclinés de façon à présenter un meilleur 
angle d’ensoleillement ; une légère séparation entre les différentes rangées évite une déperdition de 
capacité que causerait l’ombre des installations les unes sur les autres. Pour ces raisons, votre rapporteur 
retient la valeur de un mégawatt pour trois hectares comme clef de conversion entre puissance 
installée et surface requise. 

Il ne sera pas question d’évoquer ici les installations les plus imposantes au monde. Les records de 
puissance et de financement sont battus pratiquement toutes les semaines dans des communiqués de 
presse, pour plusieurs dizaines de mégawatts et jusqu’à une centaine de millions d’euros. Il reste cependant 
à voir si ces projets chinois, américains, australiens ou encore canadiens survivront à la crise pour sortir 
effectivement de terre. En France, la prochaine ferme prévue devrait atteindre 8,8 MW pour 36 millions 
d’euros, dans le département de Charente-Maritime à l’horizon 2010. 

En réalité, votre rapporteur estime que les enjeux des fermes solaires se situent ailleurs. S’il semble 
opportun et nécessaire d’y recourir afin de structurer au mieux la filière française, il ne semble pas 
qu’elles soient l’avenir dans une nation française réputée pour la beauté de ses paysages et 
finalement peu à même de libérer pour la production d’électricité des milliers d’hectares inoccupés 
dans les zones ensoleillées du sud du territoire. 

A. Des avantages incontournables 

Une ferme solaire n’est jamais que l’alignement sur des structures relativement légères de panneaux 
photovoltaïques orientés vers le soleil. Elle ne fait entrer en jeu aucune substance polluante ou radioactive – 
à l’exception éventuelle d’un cadmium toujours gardé sous surveillance et inoffensif en l’état. Son 
fonctionnement n’exige que des bâtiments de contrôle relativement exigus. Quant aux panneaux eux-
mêmes, vissés ou emboîtés, ils ne sont jamais que des immeubles par destination qui peuvent promptement 
être retirés, déplacés ou remplacés. Ici se trouve le principal avantage des parcs photovoltaïques par 
rapport à une centrale plus classique, qu’elle fasse appel à une technologie nucléaire, à un combustible 
fossile ou même à un potentiel hydroélectrique. Les terrains employés ne sont jamais dégradés par la 
pose des modules de production, leur remise à l’état initial ne requiert ni opération lourde ni 
traitement de déchets durables. 

Votre rapporteur a également été sensible à l’opportunité de coupler les modules solaires à d’autres 
dispositifs visant, notamment, à la dépollution de sites laissés en friche car jugés dangereux pour toute 
activité humaine. C’est là un second argument en faveur de la multiplication des fermes solaires. Il existe de 
nombreux terrains qui, pour toutes sortes de raisons, ne sont utilisables ni par l’agriculture ni par l’industrie 
ni a fortiori dans une optique résidentielle. C’est le cas d’anciens sites miniers, de zones situées au 
voisinage d’installations polluantes ou radioactives, de surfaces rendues dangereuses par la proximité d’un 
captage d’eau, etc. Le recours à ces terrains offre deux avantages. En premier lieu, ils permettent d’éviter 
un conflit d’usage avec des activités plus traditionnelles, qui ne manquerait pas de générer une 
hostilité importante de la part des populations riveraines et des autorités locales. En second lieu, donc, ils 
laissent entrevoir un double bénéfice pour la collectivité : les terres polluées, immobilisées et 
rentabilisées par l’exploitation d’équipements photovoltaïques, laissent à disposition vingt à trente ans pour 
mener en parallèle une action profonde de dépollution et de reconversion. On peut notamment imaginer la 
disposition de plantes au pied des installations de façon à exfiltrer des composés toxiques. Le 
photovoltaïque aurait alors un impact positif. Votre rapporteur a également recueilli l’idée séduisante 
d’employer les terrains de sécurité de part et d’autres des autoroutes pour l’installation de panneaux 
solaires ; il est vrai que ces surfaces n’ont pour l’heure pas grande utilité et qu’elles présentent de surcroît 
l’avantage de se trouver sur le tracé routier, donc à proximité immédiate des réseaux électriques et de 
simplifier d’éventuels raccordements. Il reste certes à évaluer la faisabilité technique d’une telle suggestion, 
mais elle démontre tout le potentiel de production laissé à portée de main si la France parvient à allier 
inventivité et développement durable. 
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Les fermes solaires offrent un dernier avantage plus fondamental encore. Parce qu’elles constituent par 
nature des projets uniques, elles bénéficient pour chacune d’entre elles du concours d’équipes 
scientifiques et d’une recherche avancée. Cette dimension échappe totalement au photovoltaïque sur 
toitures, plus standardisé car destiné à une commercialisation à grande échelle. Il en résulte que 
l’installation de fermes solaires sur le territoire national apparaît comme le meilleur moyen d’affiner la 
technologie et de développer les compétences des centres de recherche. Une focalisation absolue sur 
les équipements de production diffuse aboutirait immanquablement à spécialiser la France sur l’aval de la 
filière, laissant en friche les premières phases de fabrication des matériaux. Si l’ambition est autre, si elle 
consiste à conquérir une position significative dans l’ensemble du secteur et non sur les seules activités 
d’assemblage des modules et de pose des panneaux, la France ne peut refuser l’ouverture de parcs 
solaires sur son territoire. 

Enfin, on ne peut négliger l’apport en terme de production des fermes solaires, qui permet d’atteindre des 
quantités d’électricité significatives plus rapidement que la seule action des particuliers convertissant les 
habitats. Il faut ainsi équiper près de deux mille toitures pour atteindre une puissance installée comparable à 
la centrale narbonnaise. 

B. La problématique foncière 

En dépit de leurs aspects positifs, les fermes solaires soulèvent une objection de principe au regard de 
l’emprise au sol nécessaire à leur fonctionnement. Cet inconvénient majeur conduit à réclamer un 
encadrement règlementaire strict pour prévenir une multiplication des sites spécialisés. 

Votre rapporteur s’est rendu en Espagne, pays où l’option d’un développement de la production 
photovoltaïque au sein de centrales a été privilégiée. Sans préjudice de l’économie générale des choix 
publics opérés au-delà des Pyrénées, qui fera l’objet d’un exposé spécifique plus avant dans le présent 
rapport, il a été possible d’observer les réalisations obtenues. Au premier regard, leur taille impressionne et 
leur potentiel de production séduit. Quelques instants de réflexion conduisent toutefois à douter de 
l’opportunité de transposer à la France le modèle espagnol. La quantité d’électricité produite apparaît 
remarquable en grande partie en raison des conditions d’ensoleillement très favorables dont bénéficie la 
péninsule ibérique. Or, plus septentrionale, la France ne reçoit un rayonnement à peu près comparable que 
dans le pourtour méditerranéen. En outre, les gigantesques installations bénéficient d’un accueil favorable 
de la part des populations et des collectivités espagnoles concernées en l’absence manifeste de conflit 
d’usage : les déserts de l’Andalousie et de l’Extrême Adour ne se prêtent guère à une autre activité, fût-elle 
industrielle ou agricole. 

L’espace français présente des caractéristiques tout à fait différentes. Un programme massif de construction 
de centrales photovoltaïques verrait l’opposition d’un impératif de rentabilité et d’une logique 
d’aménagement du territoire. Comment envisager de concentrer sur le littoral méditerranéen, zone 
hautement touristique, des centaines et des milliers d’hectares de panneaux photovoltaïques ? Il est juste 
que cette disposition se révèlerait particulièrement bénéfique pour le consommateur d’électricité, soumis à 
une contribution aux charges de service public de l'électricité au montant amoindri. Mais il n’est pas 
souhaitable de spécialiser ainsi des territoires entiers, sans même parler de l’impact sur 
l’environnement visuel et de la réaction hostile qu’un équipement excessif provoquerait sur la population 
locale. 

D’ores et déjà, votre rapporteur a détecté certaines tensions spéculatives sur les terres les mieux 
exposées. Lors d’un déplacement à Perpignan, il a été fait état de la tentation des viticulteurs locaux de 
procéder à l’arrachage de leurs vignes pour bénéficier des aides subséquentes et consacrer le foncier 
ainsi libéré à la production photovoltaïque. Ailleurs, dans les Landes, on parle d’opérations de déboisement 
massif consécutives à un projet photovoltaïque. 

Il convient de prendre des mesures fermes pour que ce processus, dont les premiers signes sont déjà 
visibles, ne prenne d’ampleur. La richesse des territoires français ne saurait s’accommoder d’une éviction 
des activités traditionnelles sur des superficies considérables. En outre, une logique d’aménagement 
concerté doit présider à la répartition de l’effort national en matière de production d’énergie. On ne peut 
imposer au sud de la France de concentrer les fermes solaires, comme on ne peut sciemment défavoriser 
leur implantation au nord de la Loire dans l’objectif de sensibiliser les populations. 
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Pour ces raisons, votre rapporteur estime que les fermes solaires constituent un point de passage 
obligé sur la voie du développement de la filière photovoltaïque française à condition que leur 
implantation réalisée de façon à éviter absolument les conflits d’usage. Les terrains susceptibles 
d’accueillir des ensembles résidentiels ou tertiaires, les zones convenant à d’autres types d’industrie de 
production, les terres arables doivent faire l’objet d’une protection. L’électricité solaire a pour grande qualité 
sa capacité à être produite dans des espaces déqualifiés, impropres à toute autre activité, alors qu’elle 
procure même des délais suffisants pour procéder à une opération de dépollution pendant la période de 
production. C’est le cas de la centrale de Narbonne repose sur un site classé SEVESO II. 

Il y a lieu de saluer l’initiative prise en ce sens par le ministre de l’environnement, faisant suite à une 
décision du Président de la République, d’installer une ferme solaire dans chaque région française. 
Cette répartition territoriale évite un effet de saturation chez la population et valorise également les 
territoires. En outre, l’appel d’offres a été rédigé de sorte à privilégier des installations sur des terres 
monovalentes. Les conflits d’usage seront prévenus. Enfin, les puissances annoncées – trois cents 
mégawatts – permettront d’accroître significativement la production française d’électricité d’origine solaire 
tout en donnant matière aux scientifiques dans le cadre de leurs investigations. 

(…) 
 

II. – ETAT DES LIEUX DE LA REGLEMENTATION FRANÇAISE 
(…) 
II.2.— UN DISPOSITIF FISCAL INCITATIF ET EN COURS DE CONSOLIDATION 

L’autre engagement public en faveur du développement du photovoltaïque en France prend la forme plus 
traditionnelle d’incitations fiscales. Le dispositif français, après quelques errements lors de l’émergence 
de l’activité, se construit de sorte à favoriser grandement tous les types d’installations par tous les 
types de public. 

On mentionnera ici l’effet structurant sur le marché des décisions de la direction de la législation 
fiscale. La fixation à 3 kWc de la capacité installée en dessous de laquelle le particulier est présumé ne 
pas conduire une activité commerciale taxable en conséquence a orienté les opérateurs vers le 
développement de produits correspondant précisément à cette valeur. On pourrait regretter que des 
surfaces plus grandes ne soient pas utilisées pour de simples raisons de réglementation fiscale, néanmoins 
cette puissance correspond globalement à l’activité électrique d’un foyer français moyen. Elle ne 
manque donc pas de cohérence. 

A. Le crédit d’impôt, un élément majeur pour les particuliers 

L’article 200 quater du code général des impôts a institué en 2005 un crédit d’impôt en faveur des 
équipements producteurs d’énergie de source renouvelable dans les résidences principales. 
Initialement fixé pour le photovoltaïque à 40 % du prix d’achat des matériels et porté dès 2006 à 50 %, il est 
reconnu comme un élément de poids dans la promotion de l’électricité solaire. 

En pratique, une personne seule bénéficie d’une enveloppe de 8 000€ pour l’acquisition d’un système 
photovoltaïque destiné à sa résidence principale. Cette somme double en présence d’un couple. Si le 
foyer fiscal est imposable pour plus de l’enveloppe disponible, l’incitation prend la forme d’une réduction 
d’impôt qui vient diminuer le montant annuel exigé par l’administration. Si le montant dû par les particuliers 
demeure inférieur à l’enveloppe disponible, le fisc concède la différence par un versement ad hoc. 
Contributeurs ou non, tous les Français jouissent par conséquent également de la mesure. Le dispositif de 
l’article 200 quater a été prorogé jusqu’à 2012 et récemment élargi aux propriétaires bailleurs pour les 
logements qu’ils donnent à louer. 

On ne négligera pas l’influence psychologique considérable du crédit d’impôt sur la décision 
d’équipement des ménages. L’économie d’impôt est certaine, garantie par l’Etat. Elle n’est certes pas 
délivrée à la suite immédiate de l’achat mais à l’occasion de l’exercice fiscal suivant, mais son occurrence 
ne fait pas de doute dès lors que la famille parvient à faire l’avance des fonds nécessaires. 
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Des difficultés sont survenues dans les premiers temps du crédit d’impôt. On constatait parfois des 
confusions dans les sommes déclarées entre frais d’acquisition du matériel et coût de la main d’œuvre, et 
des redressements intempestifs ont pu jeter le trouble sur la mesure. Par ailleurs, les collectivités locales ont 
eu la mauvaise surprise de constater que les aides d’équipement qu’elles octroyaient se réduisaient 
mécaniquement de moitié dans le mécanisme du crédit d’impôt. Elles ont depuis corrigé leur erreur en 
finançant la pose plutôt que l’achat des pièces. Les professionnels jouent un rôle de conseil du 
particulier dans la déclaration de son achat, évitant les contentieux éventuels. 

Enfin, du fait à nouveau du volume encore faible du marché de l’électricité solaire, le crédit d’impôt pour 
l’équipement photovoltaïque n’exerce qu’un poids raisonnable sur les finances publiques. Evalué en 
2007 à 21 millions d’euros, il a progressé en 2008 à 26,7 millions d’euros. Ces sommes sont à rapporter 
aux quelque 700 millions d’euros annuels consacrés à l’isolation des parois vitrées et au demi milliard 
d’euros consacré aux pompes à chaleur. 

B. Des avantages dans les autres formes de prélèvement fiscal 

Le crédit d’impôt n’est pas le seul dispositif de soutien de la filière photovoltaïque. Fiscalité nationale ou 
locale, fiscalité directe ou indirecte, tous les prélèvements admettent des dérogations spéciales au 
bénéfice de la production d’électricité solaire. 

En ce qui concerne l’impôt sur le revenu des personnes physiques, il est loisible aux agriculteurs depuis 
fin 2007 de déclarer en tant que bénéfices agricoles les revenus accessoires tirés de l’exploitation d’un 
système photovoltaïque à condition qu’ils n’excèdent ni 50 % des recettes tirées de l'activité agricole ni un 
montant de 100 000 euros. En outre, en 2008, une loi de finances a exonéré d’imposition les revenus 
générés par un système d’une puissance inférieure à trois kilowatts crête. 

Les entreprises qui investissent dans un équipement photovoltaïque retirent le montant correspondant à la 
dépense de leurs bénéfices soumis à l’impôt sur les sociétés, ce qui équivaut à une subvention de 33 % 
des sommes engagées. 

Concernant le régime de la taxe professionnelle, l’activité photovoltaïque est taxable mais les panneaux 
bénéficient d’un abattement de 50 % qui peut être porté à 100 % par une délibération de la collectivité 
territoriale. Le dégrèvement est total jusqu’à 2009. Au-delà, la volonté manifestée par le Président de la 
République d’abolir cet impôt devrait trancher la question. Il faut signaler que l’imposition est réalisée à 
compter de l’année de raccordement, par dérogation au droit commun qui n’exige le paiement d’une 
contribution qu’à compter de l’année suivant le fait générateur. 

La taxe foncière ne concerne plus les bâtiments ruraux équipés de systèmes photovoltaïques depuis la loi 
de finances rectificative pour 2009, même si des interrogations perdurent sur le régime applicable aux 
coopératives agricoles non bénéficiaires de la mesure. Les panneaux eux-mêmes, considérés comme des 
équipements et biens mobiliers, n’entrent pas dans le champ de l’impôt. 

Enfin la taxe sur la valeur ajoutée a vu son régime précisé par un rescrit du 4 décembre 2007 : elle 
s’applique au taux réduit pour l’installation de panneaux dont la puissance se limite à 3 kWc, au taux normal 
si elle excède cette limite. Le produit de la vente par les particuliers est exonéré. Les fermes solaires sont 
pour leur part toujours soumises au taux normal. 

C. Un flou persistant sur le régime des fermes solaires 

Les corrections apportées par les lois de finances ainsi que les rescrits successifs ont conduit à édifier un 
système d’imposition complexe mais néanmoins relativement performant et exhaustif. Votre rapporteur a 
toutefois relevé une hésitation de la part de la direction de la législation fiscale lorsqu’il s’est agi de définir 
le régime de taxe foncière applicable aux parcs solaires. Le défaut de préparation est légitime dans le 
sens où la première centrale française vient à peine de commencer son fonctionnement dans l’Aude et 
qu’elle n’a donc jamais encore connu d’imposition. 
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Lors de sa visite sur les lieux, votre rapporteur s’était enquis des projections dressées par les juristes de 
l’entreprise EDF-EN. Une somme de 400 000€ avait été prévue pour règlement de la taxe professionnelle. 
Quant à la taxe foncière, l’imposition attendue était celle d’un terrain non bâti. L’emprise au sol des 
panneaux est en effet minime, ils sont rapidement démontables et, s’il est peut-être délicat de les ranger 
dans la catégorie des meubles, il l’est plus encore de les envisager comme des bâtiments. 

Lors de son audition, la direction de la législation fiscale a reconnu ne pas avoir préparé sa position tant la 
situation présentait le caractère de la nouveauté. Toutefois, l’article 1381 5° du CGI apporte une réponse 
relativement claire, en soumettant à la taxe foncière sur les propriétés bâties « les terrains non cultivés 
employés à un usage commercial ou industriel, tels que chantiers, lieux de dépôt de marchandises et autres 
emplacements de même nature, soit que le propriétaire les occupe, soit qu'il les fasse occuper par d'autres 
à titre gratuit ou onéreux. » 

Votre rapporteur appelle instamment l’administration fiscale à préciser sa position et à la 
communiquer aux exploitants des parcs photovoltaïques français. Le différentiel de taux entre les 
taxes sur les propriétés foncières bâties et non bâties pourrait avoir un effet dévastateur sur le 
rendement de ces structures dès lors qu’il s’applique à plusieurs dizaines d’hectares. 

II.3.— UN CADRE ADMINISTRATIF INSUFFISAMMENT PERFORMANT 

Le grand reproche adressé par les personnes auditionnées à l’organisation française de soutien au 
photovoltaïque concerne son volet administratif. Les pouvoirs publics ne sont pas jugés suffisamment 
impliqués, d’où une inadéquation entre les textes en vigueur et les pratiques constatées. Les délais 
nécessaires à un raccordement freinent aussi grandement la montée en puissance des capacités françaises 
de production. Les décisions récemment prises par le gouvernement dans ce domaine, très attendues 
par le secteur et totalement soutenues par votre rapporteur, devraient permettre d’éviter ces écueils à 
l’avenir. 

A. Un manque d’unité dans la doctrine administrative 

Les professionnels du solaire déplorent une présence insuffisante de l’administration, au sens le plus 
littéral du terme, dans un secteur en décollage qui réclame une attention permanente et une compétence 
affirmée tant sur le terrain que dans les tâches de conception et de suivi. Votre rapporteur a eu la surprise 
de voir exprimée la demande d’une augmentation du nombre de fonctionnaires affectés au dossier 
photovoltaïque dans l’administration centrale, sans préjudice de leur action à travers l’ADEME et les 
administrations déconcentrées. Seul un personnel à mi-temps est identifiable pour le suivi spécifique du 
photovoltaïque à l’heure actuelle d’après le syndicat des énergies renouvelables. Cet investissement humain 
apparaît notoirement lacunaire, même s’il ne retrace pas l’ensemble des moyens humains mobilisés par 
les pouvoirs publics dans leur soutien et leur suivi de la filière. 

Les investigations de votre rapporteur ont révélé deux impuissances particulièrement dommageables dans 
l’action de l’administration. La première tient au flou juridique autour des parcs solaires, pour lesquels les 
autorités déconcentrées ont dû élaborer une doctrine propre sans le soutien de l’échelon central, avec les 
différences de procédure qu’implique cette solution d’une région à l’autre. La seconde, déjà abordée plus 
haut, concerne l’application pratique de l’idée d’intégration au bâti. 

a) Les fermes solaires nécessitent-elles un permis de construire ? 

La visite de votre rapporteur sur le site de Narbonne a été l’occasion d’observer directement le 
fonctionnement d’un parc solaire de plusieurs hectares. L’interrogation a cependant été grande lorsque les 
interlocuteurs rencontrés n’ont pas été en mesure de préciser si l’ouvrage bénéficiait ou non d’un permis de 
construire. Les démarches effectuées en ce sens auprès de la préfecture ont rencontré la circonspection 
des autorités déconcentrées, dépourvues de repères face à un tel dossier. C’est finalement sur la base 
d’une décision implicite que la centrale solaire a été érigée, nul ne voulant parapher expressément 
l’autorisation d’implantation des panneaux solaires sur plus de vingt hectares. 
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Ce récit paraît ubuesque pour des constructions représentant un investissement de plusieurs dizaines de 
millions d’euros. On sait cependant que l’administration n’est pas familière des parcs solaires et que le fisc 
peine pareillement à déterminer clairement le régime d’imposition applicable. En fait, la réglementation 
relative à l’urbanisme issue du décret du 5 janvier 2007 ne comporte aucune disposition spécifique à 
destination des panneaux photovoltaïques. En conséquence, ce sont les règles de droit commun qui 
trouvent à s’appliquer. Or l’article R. 421-2 du code de l’urbanisme dispense de toute formalité – permis 
de construire ou déclaration préalable – les « constructions nouvelles dont la hauteur au-dessus du sol 
n’excède pas douze mètres et qui n’ont pas pour effet de créer de surface de plancher ou qui ont pour effet 
de créer une surface hors œuvre brute inférieure ou égale à deux mètres carrés. » A l’exception des 
bâtiments de contrôle des installations, une centrale photovoltaïque répond pleinement à ces exigences. 
Les nouvelles implantations seraient donc dénuées de tout contrôle public, sinon sur la base des 
plans locaux d’urbanisme et de la loi sur l’eau à travers ses dispositions relatives à l’imperméabilisation des 
sols. Cette lecture du droit positif apparaît inacceptable. La tolérance introduite par le code de 
l’urbanisme vise avec évidence à alléger les formalités pour l’édification de structures de faible importance, 
elle ne peut légitimement bénéficier à des équipements couvrant plusieurs hectares. 

Pour donner une réponse plus cohérente dans le cadre de leurs compétences, les préfets de la région 
Languedoc-Roussillon ont déterminé en commun une procédure qui permet aux industriels d’avancer 
tout en maintenant une supervision minimale. Cette initiative est louable bien qu’elle nuise à l’uniformité du 
droit sur le territoire national. Les représentants de l’Etat en Provence Alpes Côte d’Azur se sont 
pareillement entendus sur la conduite à tenir devant les demandes de permis de construire pour aboutir à 
des préconisations assez différentes et à des compositions de dossier relativement éloignées. 

Votre rapporteur s’est enquis de cette situation auprès du gouvernement qui lui a communiqué sa volonté 
de simplification. Le ministre de l’Environnement a annoncé en mai dernier le passage à un régime de 
déclaration de travaux pour les particuliers désireux d’installer des équipements photovoltaïques. Une 
démarche comparable est opérée pour les parcs solaires, sans évidemment départir l’administration de son 
pouvoir d’appréciation sur les projets significatifs en terme d’urbanisme et d’impact sur le paysage. Aucune 
formalité ne serait requise pour les parcs d’une puissance inférieure à 100 kW, une simple 
déclaration permettrait l’édification de fermes représentant 100 à 250 kW, enfin un permis de 
construire serait exigé pour les projets excédant ce seuil. Cette unification du droit applicable à 
l’ensemble du territoire national est bienvenue, elle rend à la puissance publique ses prérogatives de 
protection des sites et de contrôle des installations industrielles. 

b) Comment juger l’intégration au bâti ? 

Le grand défi de l’administration dans la mise en œuvre de sa propre politique tient à la définition de 
l’intégration et à son appréciation pour l’attribution de la prime tarifaire spécifique. L’activité des DRIRE 
n’apportait pas à l’édifice la cohérence absolument incontournable dans l’ensemble des régions françaises, 
et si leur suppression semble faciliter l’émergence d’une pratique plus cohérente, c’est au prix d’une baisse 
des exigences dans la certification des équipements éligibles. 

Comme ses auditions le laissent suggérer, votre rapporteur estime qu’une centralisation du processus de 
décision est incontournable pour aboutir à une cohérence nationale sur ce sujet. La refonte des tarifs et 
l’instauration d’un échelon intermédiaire constituent une opportunité de fluidifier le système et de donner 
une réelle valeur à la notion d’intégration, soit qu’elle privilégie les produits porteurs d’innovation, soit 
qu’elle fasse la part belle à l’intégration architecturale. La certification a posteriori des équipements, 
impliquant une appréciation au cas par cas des installations, a fait la preuve de son inadaptation aux enjeux 
de la filière. Il serait judicieux d’expérimenter maintenant une démarche de qualification a priori, dans 
laquelle les produits seraient évalués en tant que tels et labellisés une fois pour toute pour une lisibilité 
optimale des professionnels comme du grand public. 

(…) 
______ 
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Code de l'urbanisme 
 

• Partie réglementaire - décrets en Conseil d'Etat  

o Livre IV : régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions  

 Titre II : dispositions communes aux diverses autorisations et aux déclarations préalables  

 Chapitre II : compétence 

Section I : Décisions prises au nom de l'Etat 
Version en vigueur au 20 septembre 2010 

Article R*422-1 

Lorsque la décision est prise au nom de l'Etat, elle émane du maire, sauf dans les cas mentionnés à l'article R. 422-2 où 
elle émane du préfet. 

Article R*422-2 

Le préfet est compétent pour délivrer le permis de construire, d'aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un 
projet faisant l'objet d'une déclaration préalable dans les communes visées au b de l'article L. 422-1 et dans les cas 
prévus par l'article L. 422-2 dans les hypothèses suivantes :  

a) Pour les projets réalisés pour le compte d'Etats étrangers ou d'organisations internationales, de l'Etat, de ses 
établissements publics et concessionnaires ;  

b) Pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie lorsque cette énergie n'est pas 
destinée, principalement, à une utilisation directe par le demandeur ;  

c) Pour les installations nucléaires de base ;  

d) Pour les travaux qui sont soumis à l'autorisation du ministre de la défense ou du ministre chargé des sites ou en cas 
d'évocation par le ministre chargé de la protection de la nature ou par le ministre chargé des monuments historiques et 
des espaces protégés ;  

e) En cas de désaccord entre le maire et le responsable du service de l'Etat dans le département chargé de l'instruction 
mentionné à l'article R. 423-16.  

Le préfet peut déléguer sa signature au responsable du service de l'Etat dans le département chargé de l'instruction ou à 
ses subordonnés, sauf dans le cas prévu au e ci-dessus. 
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